






























































 

 

Convention tripartite 
Sur l’accueil des enfants des communes extérieures au 

centre de loisirs de Barjols 
 

Entre 
 
La  Commune de BARJOLS, collectivité territoriale, Place Capitaine 
Vincens 83670 BARJOLS, représentée par son maire Catherine 
VENTURINO-GABELLE dûment habilité, 
 

L’ODEL Var, 9 rue d’Antrechaux 83000 Toulon, représenté par sa 
présidente Alberte CHEVALLIER, 
 
 
ET  
 
La Commune de VARAGES dont le siège est situé 9 place de la 
République 83670 VARAGES, représentée par son maire Guy 
PARTAGE en exercice, dûment habilité. 
 
 
EXPOSÉ PRÉALABLE  
 

- Vu le code général des collectivités territoriales 
- Vu le renouvellement du marché public pour l’accueil collectif de mineurs de 3 

à 12 ans par délibération du 24 juillet 2024 N° DEL 2024-082 
- Vu les charges financières de fonctionnement du centre de loisirs 
- Vu la fréquentation des enfants des communes extérieures à l’accueil de 

loisirs définis par convention depuis la délibération du 9 avril 2015. 
 
La commune de Barjols a décidé par délibération du                   N°2025_ 
de proposer la convention tripartite permettant d’accueillir les mineurs de 3 à 12 ans 
domiciliés à Varages au centre de loisirs de Barjols selon les même conditions que la 
convention de 2022, définie par délibération le 1er juin 2022. 
 
Rappel des motivations 
 

Les enfants de la commune de Varages sont accueillis selon les modalités définies 
par la présente convention. 
 
 

C’est ainsi que le maire de la COMMUNE a décidé, par délibération  de demander une 
participation financière aux charges supplétives du Centre de Loisirs, à la commune 
de Tavernes, liée à l’accueil des enfants des communes extérieures. 
 



 

 

CECI EXPOSÉ, LES PARTIES ONT CONVENU CE QUI SUIT  
 
ARTICLE 1. - OBJET  DE LA CONVENTION 

La présente convention, prise en application du Code Général des Collectivités 
Territoriales a pour objet de définir les modalités de financement des charges liées au 
fonctionnement du centre de loisir entre la Commune de Barjols, la commune de 
VARAGES et l’ODEL VAR qui, tout à la fois :  
 

 respectent les responsabilités de chacune des parties ;  

 

 assurent la protection des intérêts communaux  

 
Elle concerne : l’accueil des enfants durant les mercredis et durant les vacances 
scolaires 
 
 

ARTICLE 2. – SERVICES  CONCERNÉS ET CHARGES SUPPLETIVES 
CONCERNEES 
 

1) ACCUEIL DE LOISIRS DES ENFANTS  
Les enfants de 3 à 12 ans résidant sur les communes extérieures seront 
accueillis selon les modalités définies par le cahier des charges de la 
commune de Barjols pour son marché public de prestation d’accueil de 
loisirs. Le CCTP publié au marché s’applique à toutes les communes 
signataires de la convention. 
 
 
Les communes peuvent demander la communication du CCTP conclu 
avec l’ODEL Var, ainsi que le bordereau de prix du marché public en 
cours. 

 

2) CHARGES SUPPLETIVES 
Les charges supplétives, sont les charges liées au fonctionnement de 
l’accueil de loisirs : 
 

- Eau, EDF, Entretien et réparations, petits équipements, divers 
matériaux, maintenance, assurance du mini bus et transports, 
assurance du bâtiment, analyses d’eau, frais de personnel  (liste fournie 
à titre indicatif) 

 
Une délibération annuelle fixe le montant des charges supplétives  
 

 
 

ARTICLE 3. – DISPOSITIONS FINANCIERES 
 

 3.1 L’accueil de loisirs 
 

 Les prestations liées à l’accueil de loisirs, notamment les journées enfants 
durant les vacances scolaires, et le mercredi après-midi seront directement facturées 
à chaque commune au regard d’un décompte fourni par l’accueil de loisirs (y compris 



 

 

le transport des enfants sur leurs lieux d’activité sur la commune de Barjols 
uniquement).  
Le montant des prestations est celui arrêté par chaque collectivité avec le prestataire  
L’ODEL Var adressera à chaque commune une facture mensuelle.  
L’ODEL  Var adressera également à la commune de Barjols le nombre mensuel de 
journées enfants pour chaque commune. 
L’ODEL encaisse les participations familiales ainsi que la prestation de service CAF. 
  
Chaque commune doit gérer avec l’ODEL Var tous litiges relatifs à la facturation. 

 
 
 

 3.2 Les charges supplétives 
 
La commune de Barjols assure toutes les charges liées au fonctionnement de l’accueil 
de loisirs (cf. art 2). A cet effet, chaque commune bénéficiaire de l’accueil de loisirs 
participera aux charges supplétives de l’accueil de loisirs au prorata du nombre de 
journées enfants par commune.  
 
Chaque année la commune de Barjols fera un état : 

- des charges supplétives de l’accueil de loisirs  
- du nombre de jour d’ouverture 
- du nombre total de journée enfant  

 
La commune au regard de ces données annuelles établira un coût unitaire de la 
journée enfant. 
 

Chaque commune recevra au mois de septembre un titre de recette accompagné 
d’une facture annuelle correspondant au coût unitaire de la journée enfant multipliée 
par le nombre de journées enfant « consommée » par la commune.  
 
 

En cas de charges financières imprévues, une réunion sera organisée pour en 
débattre. 
 
 

ARTICLE 4. – DURÉE ET RÉSILIATION  
 
La présente convention entrera en vigueur après signature des parties et transmission 
en sous-préfecture de Brignoles. 
 
Pour conforter la création de ce service, la durée de cette convention doit être calée 
sur la durée du marché.  
 
L’une des parties peut à tout moment résilier les présentes en respectant un préavis 
de six mois notifié par lettre recommandée avec avis de réception au siège de l’autre 
partie. Le déséquilibre financier crée au sein du marché sera là à charge de la 
collectivité qui résilie conformément à la règlementation relative aux marchés public.  
 
Sans résiliation d’une des parties, la convention est en vigueur pendant la durée du 
marché public de prestation de services.  
 



 

 

En cas de litige non résolu par voie amiable, tout contentieux portant sur l’interprétation 
ou sur l’application des présentes sera porté devant le tribunal administratif de Toulon.  
 
 

ARTICLE 5  -  PRECISIONS 
 

Les communes s’engagent durant le marché public à utiliser ce service public. 
 
Le centre de loisirs est prioritairement réservé à l’accueil des enfants dont parents 
travaillent comme indiqué ci-après : 
 
Pour les mercredis : l’inscription est faite au minimum 1 semaine à l’avance. 
Pour les vacances : les inscriptions débutent au minimum 5 semaines avant le début 
des vacances et se terminent 1 semaine avant. 
La première semaine d’inscription est réservée aux familles dont les 2 parents 
travaillent ou les familles monoparentales qui résident sur Barjols. 
La deuxième semaine d’inscription est réservée aux familles dont les 2 parents 
travaillent ou familles monoparentales qui résident sur Barjols, Tavernes, Pontevès, 
Varages. Une fois ces deux semaines passées, toutes les autres familles peuvent 
procéder à l’inscription de leur(s)enfant(s). 
 
 

Fait à Barjols en trois exemplaires originaux,  
 
Le 
 
Mme le Maire  
de BARJOLS 
Catherine 
VENTURINO-GABELLE 
 

M le Maire 
de VARAGES 
Guy 
PARTAGE 
 

Mme la Présidente 
De l’ODEL Var 
Alberte 
CHEVALLIER 
 

 
 

 

 

Approuvé par délibération par la commune de Barjols, le  

Approuvé par délibération n° 
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Mis en place dès 1995, le rapport annuel sur le prix et la qualité des services (RPQS) est établi par les 

collectivités dans le double objectif de servir d’outil de pilotage et d’améliorer la transparence dans la 

gestion des services.  

La loi sur l’eau du 30 décembre 2006 a créé un observatoire des services d’eau et d’assainissement 

mis en place et piloté par l’Office National de l'Eau et des Milieux aquatiques (Onema). Cet 

observatoire répond à une demande sociale, en témoignent les nombreux débats consacrés au prix de 

l’eau ces dernières années.  

Suite au décret et à l’arrêté du 2 mai 2007, le dispositif du RPQS a été complété par des indicateurs de 

performance qui doivent être intégrés pour l’année n sur l’exercice n-1. Ces indicateurs sont à la base 

de l’observatoire des services d’eau et d’assainissement. L’observatoire des services publics d’eau et 

d’assainissement constitue un élément du système national d’information sur l’eau mis en place par 

l’Onema.  

Qu’est-ce qu’un observatoire des services publics d’eau et d’assainissement ? 

L’observatoire est le fruit d’une large concertation avec l’ensemble des acteurs et des usagers de l’eau. 

A terme, il devrait permettre d’améliorer la gouvernance des services grâce à un suivi interannuel des 

indicateurs, de comparer les performances des services similaires et de fournir des éléments 

d’explication sur la formation du prix de l’eau. Il permet de dépasser les comparaisons simplistes et de 

saisir les enjeux techniques, financiers et patrimoniaux du service public. L’observatoire est un outil 

destiné aux collectivités locales, maires et présidents d’intercommunalité, pour piloter leurs services, 

suivre leurs évolutions d’une année sur l’autre, et comparer leurs propres performances.  

L’observatoire est également une réponse aux demandes des usagers et des citoyens soucieux d’obtenir 

une information transparente sur le prix de l’eau et sur la qualité du service.  

Enfin, l’observatoire constitue une base de données nationale des prix de l’eau et des performances 

des services publics d’eau et d’assainissement.  

Quels sont les indicateurs à renseigner dans le RPQS ?  

Il existe trois grands types d’informations qui sont présentées dans les indicateurs du rapport :  

- Les caractéristiques du service de la collectivité locale : mode de gestion, nature des ressources en 

eau, détail de la facturation, modalités de tarification, etc.  

- Une description du service : indicateurs économiques, nombre d’habitants desservis en eau potable, 

ou par un réseau de collecte des eaux usées ou par un service d’assainissement non collectif.  

- Des indicateurs de performances : conformité de l’eau distribuée, performance des stations 

d’épuration, estimation des fuites,… 

Détermination du degré de fiabilité de chaque indicateur. 

 

Pour chaque indicateur, le producteur de données évalue le degré de fiabilité du processus de 

production de l’indicateur. Il s’efforce d’améliorer ce processus afin de garantir un certain niveau de 

rigueur et une traçabilité. Il se positionne dans une grille d’évaluation organisée autour de 3 classes : 

A pour « très fiable » B pour « fiable » C pour « peu fiable » 
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Le service de l’eau potable communal 
Le service de l’eau est une régie directe, avec autonomie financière mais sans la personnalité 
morale. Il reste donc sous l’autorité de Mr Le Maire. 
 

1.1 Patrimoine de la collectivité    

1.1.1 Le captage 

La commune est desservie en eau potable par sa source communale située au lieu-dit « Les 
Paluds », côte 311. Cette résurgence, qui provient d’une nappe karstique, est située au Nord 
Est de l’agglomération entre Barjols et Tavernes.  
L’eau, canalisée par une dizaine de regards de captage, est réceptionnée dans une chambre 
où elle est traitée par injection de chlore gazeux à l’aide d’une pompe doseuse asservie au 
débit.  
Depuis l’approbation de l’arrêté préfectoral en date du 25 juillet 1990, les services de l’A.R.S 
effectuent régulièrement plusieurs types d’analyses d’eau de distribution et d’eau brute. 
Le débit moyen de cette source est de 3500 m3 jour, mais seulement 1624 m3 sont 
nécessaires pour les besoins des usagers et de la commune. 
 
 

 

 

 
  

 
 
Durant l’année 1990, trois périmètres de sécurité ont été instaurés pour éviter une éventuelle 
pollution ou pénétration sur le site. Ces périmètres sont définis réglementairement autour des 
points de prélèvement après une étude hydrogéologique et prescrits par une déclaration 
d'utilité publique (arrêté D.U.P. du 25/10/1990). 
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- Le périmètre de protection immédiat : il vise 
à éliminer tout risque de contamination 
directe de l'eau captée et correspond à la 
parcelle où est implanté l'ouvrage. Il est 
acquis par le propriétaire du captage et doit 
être clôturé. Toute activité y est interdite.  
- Le périmètre de protection rapprochée : il a 
pour but de protéger le captage vis-à-vis des 
migrations souterraines de substances 
polluantes. Sa surface est déterminée par les 
caractéristiques de l'aquifère. Les activités 
pouvant nuire à la qualité des eaux sont 
interdites. 
- Le périmètre de protection éloignée : ce 
dernier périmètre n'a pas de caractère 
obligatoire. Sa superficie est très variable et 
correspond à la zone d'alimentation du point 
d'eau. Les activités peuvent être 
réglementées compte tenu de la nature des 
terrains et de l'éloignement du point de 
prélèvement. 

 

 

En 2006, en collaboration avec le Bureau de Protection des Ressources en Eau, des travaux 
complémentaires à ceux de l’arrêté préfectoral permettant le renforcement de la protection 
du captage ont été effectués :  
 

- Un terrassement a été réalisé autour des regards 
de captage, avant la  pose  d’un grillage galvanisé 
en maille 13mm fil recouvert de galet 20/40. Ce 
travail préliminaire a permis d’éviter toute forme de 
pollution  des familles de rongeurs qui avaient pris 
l’habitude de s’installer sur le site. 

- Un travail de maçonnerie a été effectué  sur tous 
les regards pour renforcer et assurer  une 
meilleure imperméabilisation.    

 
 

 

- Des travaux de ferronnerie ont complété  
l’étanchéité des regards de captage : pose de  
capots  métalliques galvanisés et  de 
crépines.  

- Pour compléter cette sécurisation et pour 
répondre au plan Vigipirate de la  préfecture, 
des systèmes anti-intrusions ont été installés 
pour le local et les regards de la  source des 
Paluds, pour les trois réservoirs d’eau et la 
bâche de reprise de la station de pompage du 
Près de Foire. 
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Nouveau captage : un  forage d’exploitation zone Pièsservins 

 
*- LE cabinet d’étude ICEA a mis en place la procédure d’autorisation et de déclaration 
d’utilité publique (DUP) du forage Piesservins destiné à la consommation humaine depuis 
avril 2018. Nous avons obtenu en juillet 2021 l’arrêté de la DUP du forage et sa mise en 
service en juillet 2022. Il fonctionne en alternance avec la source des paluds. 
. 
 

Vue d’ensemble local chloration et chambre vanne. 

 

 

 

 

 

 

 

Chambre et vanne et pompe 
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Armoire pompe forage et pompe chlore 
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Analyseur chloration et turbidité. 
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Degré de fiabilité : A 
 

Volume mis en distribution 
 

 

 

 
Extrait de carte au 1/250 000 et au 1/25 000 (IGN, source Infoterre)  

 

 

La commune a une autorisation de prélèvement de 31 l/s (soit 2700 m3/j).  

 

Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau (P108.3) 
L’indicateur donne une information sur la performance atteinte pour assurer une protection effective 

de la ressource selon la réglementation en vigueur. 

 

Code 

national 

Nom du 

Captage 

Périm. 

protect. 

Code 

Etat 

proc. 

Code 

Avis 

Hydrogéologue 

Agréé 

Avis C.D.H 
Arrêté 

D.U.P 
Indice 

083000651 
Sources Les 

Paluds 
O TE 01/06/1988 11/04/1989 25/10/1990 100 % 

083005482 Le forage   EC 29/11/2016 15/11/2020 09/07/2021 100% 

     

Indice consolidé/UGE  80%        

 

 

 

 

 

 

Zone d’étude : 

commune de Barjols 

1 
FORAGE 
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Suivi du volume mensuel prélevé 

 

Volume mis en distribution 
La commune a une autorisation de prélèvement de 31 l/s (soit 2700 m3/j).  

Durant l’année 2024 aucun dépassement du droit de prélèvement n’a été nécessaire pour 
alimenter en eau potable la population Barjolaise, les fontaines et lavoirs de la commune. 
 

 

 

 
 
 

 

 

Consommation par réseaux en litres/seconde 
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suivi du volume mensuel préleve 

 

 

Evolution du volume annuel prélevé pour le réseau Alimentation en Eau Potable 

 
Année : 2020 2021 2022 2023 2024 

Volume 

prélevé : 

520 795 523 745 453 485 430 626 460 806 

 

1.1.2 La distribution de l’eau potable 

La distribution s’effectue de quatre manières différentes : 
 
 

1) Par un château d’eau d’une contenance de 850 m3, implanté à la côte 400 dans 
le massif « Piesservin », alimenté  d’une puissance de 35 m3/heure, situées à la 
station de captage des « Paluds ». Ce réservoir dessert 615 abonnés situés dans 
les hauteurs et les écarts de la ville. Un surpresseur installé dans un local attenant 
à celui de la source, servi par les deux pompes qui alimentent ce réservoir, a été 
mis en place afin d’assurer la distribution d’eau potable lors d’opération de 
maintenance et d’entretien du réservoir. 

 
2) Par un château d’eau d’une contenance de 500 m3, implanté à la côte 342 au lieu-

dit « Les Gavottes de la Crouite », alimenté en heures creuses par une des deux 
pompes, d’une puissance de 60 m3/heure, situées à la station de pompage du 
« Près de Foire ». La bâche de reprise est approvisionnée gravitairement par la 
source. Ce réservoir dessert 581 abonnés de la ville haute. 

 
3) Par un château d’eau d’une contenance de 1000 m3 situé « Saint Marc » à la côte 

293, qui distribue l’eau à 1442 abonnés. Ce réservoir est alimenté gravitairement, 
ce qui permet de desservir les nombreux lavoirs et fontaines du village. 

 
4) Par les ouvrages du Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau du Nord-Ouest 

Varois (SIANOV) qui desservent en eau potable les 17 abonnés situés à la limite 
du territoire communal de Barjols « Quartier Chargeaire ». 

 
 
 
5)  Le forage d’exploitation qui à travers un maillage permettra de reprendre 

l’ensemble du réseau potable de la commune. 
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Le nettoyage des réservoirs est 
effectué une fois par an en automne, 
conformément à la réglementation en 
vigueur. 

 

 
 

 
 
 

 
 

 
Le réseau de distribution d’eau potable de la commune de Barjols qui représente un 

linéaire de 55.04 km (hors branchements) . 
 

 

 

Évolution de l’indicateur D101.0 

Année : 2020 2021 2022 2023 2024 

Population : 3094 3094 3094 3094 3006 
 

90 % du linéaire des canalisations du réseau de Barjols a été posé ou réhabilité il y a moins 
de 40 ans. 
 

Les graphiques suivants présentent la répartition des canalisations selon leur diamètre, leur 
matériau et leur âge. Ainsi, 61 % des canalisations ont un diamètre supérieur ou égal à 100 
mm et la fonte ductile est le matériau le plus utilisé sur le réseau.  
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Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable 

(P103.2B) 
Cet indicateur permet d’évaluer le niveau de connaissance des réseaux d’eau potable, s’assurer de la 

qualité de la gestion patrimoniale, et suivre leur évolution. 
 

 Indice 

Points 

A - Plan du réseau  

Existence d’un plan de réseau 10 

Mise à jour au moins annuelle 5 

B – Inventaire des réseaux  

Mention du linéaire, de la catégorie des ouvrages et de la précision cartographique 10 

Connaissance pour chaque tronçon du diamètre et des matériaux (à 98%) 5 

Connaissance pour chaque tronçon de l’âge des canalisations (à 98%) 15 
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C – Autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux  

Localisation des ouvrages annexes 10 

Mise à jour annuelle des équipements électromécaniques 10 

Localisation des branchements sur la base du plan cadastral 0 

Caractéristique des compteurs pour chaque branchement 10 

Identification des secteurs de recherches de pertes d’eau 0 

Localisation et identification des interventions  10 

Existence d’un plan pluriannuel de renouvellement des canalisations 10 

Existence d’une modélisation des réseaux   10 

TOTAL 105 
 

Degré de fiabilité : A 
 
 

Évolution de l’indicateur P103.2B 

Année : 2020 2021 2022 2023 2024 

Indice réseau : 100 105 105 105 105 

 

 

Rendement du réseau de distribution (P104.3) 
Cet indicateur permet de connaître la part des volumes introduits dans le réseau de distribution qui 

est consommé avec autorisation sur le périmètre du service de l’eau potable. Sa valeur et son évolution 

sont le reflet de la politique de lutte contre les pertes d’eau en réseau de distribution. 
 

Volume mis en distribution (m3) 460 806 
Rendement : 80.20% 

Volume consommé autorisé (m3) 369 597 
 

Volumes comptabilisés autorisés Volumes non comptabilisés autorisés 

Volume facturé (m3) logiciel  260 515 Volume SDIS (m3)  200 

Volume fontaines (m3) rôle  56 333 Volume fontaines (m3) 3752655

264549 

Volume abonné non facturé = Fuite (m3) 13200 Volume Service des Eaux (m3) 1 000 

  Volume Services Techniques (m3) 800 

TOTAL : 330 048 TOTAL : 39 549 
    

Total des volumes consommés autorisés (m3) 369 597 

 
Volume produit (m3) 460 806 Volume achetés - SIANOV (m3) 2782 

Volume mis en distribution (m3) 458 024 
 

  
 

Degré de fiabilité : B 
 

Évolution de l’indicateur P104.3 

Année : 2020 2021 2022 2023 2024 

Rendement : 81.04 75.64 97 73 80.20 

 
La loi Grenelle 2 et son décret d’application du 27 Janvier 2012 créent une obligation de 
rendement des réseaux d’eau publics. Le seuil est fixé entre 65 et 80% pour les communes 
rurales.  
Nous avons moins consommé d’eaux sur la source et sur le forage dû aux fortes pluies de 
printemps 2023 et la lutte contre les fuites. 
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Évolution des volumes consommés et consommation moyenne par abonné : (débit volumique) 

 

 

 
 

 

A garder  
 

 2020 2021 2022 2023 2024 

Consommation 175608 250260 275520 222 805 260 515  
Nb Abonné 2555 2555 2615 2630 2655 

Conso / abonné 68.73 97.94 105 84 98 

 
 

Densité d’abonnés 
La densité d’abonnés n’est pas un indicateur réglementaire. Elle permet de comparer les valeurs de 

l’Indice linéaire des volumes non comptés et de l’Indice linéaire de pertes vis-à-vis d’un référentiel. 

 

Nbr d’abonnés 2655 Densité (nb 

abon/kms) : 
48.12 

Linéaire de réseau (km) 55.17 

 

Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3) 
Cet indicateur permet de connaître par km de réseau la part des volumes mis en distribution  

qui ne font pas l’objet d’un comptage lors de leur distribution aux abonnés. Sa valeur et son évolution 

sont le reflet du déploiement de la politique de comptage aux points de livraison des abonnés et de 

l’efficacité de la gestion du réseau. 

 

Volume mis en distribution (m3) 460 806   

Volumes comptabilisés (m3) 369 597 
Indice 

(m3/km/jour) 
4.5 
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Longueur du réseau de desserte (km) 55.17   

 
 

Degré de fiabilité : B 
 

Évolution de l’indicateur P105.3 

Année : 2020 2021 2022 2023 2024 

I.L.V.N.C : 9.74 8.25 2.6 7.3 4.5 
 

La valeur théorique du référentiel de l’I.L.V.N.C. est égale à 7.77 (0.15 x D).  
Avec un indice de 13.6, l’indicateur de la ville de Barjols est supérieur à la référence.  Cette 
différence est due à l’absence d’appareil de comptage sur certaines fontaines de la 
commune. 

Indice linéaire de pertes en réseau (P106.3) 
Cet indicateur permet de connaître par km de réseau la part des volumes mis en distribution qui ne 

sont pas consommés avec autorisation sur le périmètre du service. Sa valeur et son évolution sont le 

reflet d’une part de la politique de maintenance et de renouvellement du réseau qui vise à lutter contre 

les pertes d’eau du réseau, et d’autre part des actions menées pour lutter contre les volumes détournés 

et pour améliorer la précision du comptage chez l’abonné. 
 

Volume mis en distribution (m3) 460 806   

Volumes consommés autorisés (m3) 330 048 
Indice 

(m3/km/jour) 
6.49 % 

Longueur du réseau de desserte (km) 55.17   
 

Degré de fiabilité : B 
Évolution de l’indicateur P106.3 

Année : 2020 2021 2022 2023 2024 

I.L.P : 5.03 6.19 5.4 5.6 6.49 

 
Nous avons eu une perte sur le réseau d’un particulier assez important sur le chemin de 
l’oratoire qui est réparée. Notre réseau d’eau communal  est très bien entretenu.  
 

  Valeur mini ILP Valeur max ILP 

Niveau de pertes faibles ILP ≤ 0.08 x D 0 4.15 

Niveau de pertes modéré 0.08 x D ≤ ILP ≤ 0.15 x D 4.15 7.77 

Niveau de pertes élevé 0.15 x D ≤ ILP ≤ 0.29 x D 7.77 15.03 

Niveau de pertes très élevé 0.29 x D < ILP 15.03  

 

Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable (P107.2) 
Complète l’information sur la qualité de la gestion du patrimoine enterré constitué par les réseaux 

d’eau potable, en permettant le suivi du programme de renouvellement (sur les 5 dernières années) 

défini par le service. 

 

Année Adresse Linéaire (ml) 

2019 RAS 0 

2020 Place des greniers-rue du bœuf -rue des jardins 152 

2021 Route de Marseille + impasse les Tourtouires 970 

2021 Place capitaine vincens 70 

2022 Ras  0 

2023 Maillage rue du Moulin (adduction et sécurisation du réseau 
d’eau) 

100 
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2023 Rue du real 110 

2024 RAS 0 
   

 TOTAL 1402 

5.11% 
   

 Taux moyen de renouvellement   

 
 

Degré de fiabilité : B 
 

Évolution de l’indicateur P107.2 

Année : 2020 2021 2022 2023 2024 

Taux 

renouvellement: 

0.27 5.89 3.1 5.13 5.11 

 
 

Comparaison avec les autres 
collectivités en France :  

Un objectif de 0,6% apparaît comme le minimum que le 
service de l’eau devrait tenir, mais il serait souhaitable 
d’arriver à l’objectif de 1% pour assurer un 
renouvellement plus efficace, notamment pour permettre 
d’aller plus vite dans la résorption des fuites. 

Maxi Mini Moyenne 

1.40 % 0.20 % 0.61 % 

 

 

 

Examen du parc des compteurs 
Le tableau suivant présente la répartition des compteurs abonnés par tranche d’âge : 

 

Tranche d’âge 0 à 5 ans 6 à 10 ans 11 à 15 ans 16 à 20 ans 21 à  25 ans 26 à 30 ans > 30 ans 

Nbr de compteurs 1000 950 680 25 0 0 0 

 

90 % des compteurs ont moins de 15 ans. 

L’arrêté du 6 mars 2007 précise les obligations de contrôle des compteurs d’eau froide en 
service. Il rend obligatoire la vérification périodique (tous les 15 ans) de tous ces compteurs 
sauf ceux utilisés pour la défense incendie. 
Lorsque la vérification par lot n’est pas possible (parc très hétérogène ou mal connu), elle 
doit être unitaire. Or ce contrôle consiste en la dépose, l’étalonnage et la pose du compteur. 
Le coût de l’étalonnage étant alors bien supérieur à la dépose – pose, il est préférable de 
procéder à un remplacement systématique. Cette solution a été choisie par la collectivité. 
Le service a mis en place un programme de renouvellement afin d’étaler sur plusieurs années 
les frais occasionnés par cette opération. 
 
 

Estimation des pertes par sous-comptage 

 
Une étude réalisée par une grande société de distribution d’eau portant sur l’analyse de plus de     15 

000 étalonnages de compteurs à mis en évidence les pertes moyennes par sous-comptage reprises dans 

le tableau suivant. 

 

Tranche d’âge 0 à 5 ans 6 à 10 ans 11 à 15 ans 16 à 20 ans 21 à  25 ans 26 à 30 ans > 30 ans 
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Pertes moyennes  -2.5 % -5.4 % -6.9 % -6.4 % -8.8 % -7 % -14.80% 

 
 
Le tableau suivant présente une estimation des volumes perdus par sous comptage en 2024, calculés 

avec les données précédentes : 

 

 

Tranche d’âge Perte moyenne 
2024 

Nbr de compteurs Volume perdu (m3) 
0 à 5 ans -2.5 % 1000 0 

6 à 10 ans -5.4 % 950 200 

11 à 15 ans -6.9 % 680 291 

16 à 20 ans 0 % 25 320 

21 à  25 ans 0 % 0 0 

26 à 30 ans 0 % 0 0 

> 30 ans 0 % 0 0 

TOTAL 2655 811 

 

 

1.1.3 La qualité de l’eau distribuée en 2024. 
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100% des analyses sont conformes d’un point de vue bactériologique.  

Eau conforme pour l’ensemble des paramètres physico-chimiques recherchés. 

 
  

 

Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au titre du 

contrôle sanitaire par rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne la 

microbiologie et les paramètres physico-chimiques (P101.1 et P102.1) 
Donner une mesure statistique de la qualité bactériologique et physico-chimique de l’eau, afin d’en 

apprécier la qualité sanitaire, sur la base des contrôles réglementaires. 
 

Installation Paramètres microbiologiques Paramètres physico-chimiques 

Code Libellé Type 
Nombre de 

prélèvements 

Nombre de 
prélèvements 

non conformes 

Nombre de 
prélèvements 

Nombre de 
prélèvements 

non conformes 

083000651 Captage CAP 3 0 3 0 

083002255 Réservoirs communaux TTP 20 0 20 0 

083000653 Adduction village de Barjols UDI 20 0 20 0 



25 

 

083000656 Adduction SIANOV UDI 33 0 33 0 

Total 73 0 73 0 

Taux de conformité 100 % 100 % 
 

Degré de fiabilité : A 
 

Évolution des indicateurs P101.1 et P102.1 

Année : 2020 2021 2022 2023 2024 

Microbiologie : 100 100 100 100 100 

Physico-chimie : 100 100 100 100 100 

 
 
Dans le cadre d’un programme de prévention, l’ARS a effectuée deux analyses 
supplémentaires chez des abonnés alimentés à partir de canalisation en PVC posées avant 
1980. Ces dernières ont été répertoriées au niveau national comme « à risque de migration 
de chlorure de vinyle monomère » ayant des effets nocifs su la santé. 
Les résultats  révèlent une concentration inférieure à 0.10 µg alors que la limité de qualité 
fixe le seuil maximum à 0.5 µg. 
 

1.2 Les moyens et missions du service  
Le service des eaux, créé depuis 1967, est présidé par Madame Catherine VENTURINO- 
Gabelle Maire de la commune et son équipe de terrain deux agents de maitrise et secondé, 
par trois Adjoints Techniques et un Adjoint Administratif, sous le contrôle du directeur de 
collectivité Mr William D’HEILY. 
Depuis le mois de Mars 2004, un service d’astreinte permanent a été mis en place afin de 
répondre très rapidement aux éventuelles anomalies. 
 
Le service, en plus de la surveillance et de la protection de l’eau potable, procède une fois 
par an à la relève des 2655 compteurs domestiques, 130 compteurs jardins et 4 compteurs 
grand consommation, 5 compteurs pour des abonnements de grande consommation, 21 
compteurs fontaines et 85 compteurs municipaux, vérifie et assure le bon fonctionnement de 
ces appareils, des diverses pompes, reçoit et répond tous les jours aux questions des 
usagers. Il effectue le débroussaillement de la zone de captage et des servitudes de droit de 
passage, et en règle générale veille à la bonne distribution de l’eau potable, notamment en 
effectuant les réparations de canalisation, en réalisant les nouveaux raccordements et 
l’entretien des 2655 compteurs posés pour les abonnés. 
 
Depuis 2010, une régie d’encaissement a été mise en place permettant aux abonnés le 
paiement des factures d’eau par mensualisation dont 856 mensualisés. 
 
Depuis une vingtaine d’années, des investissements ont été réalisés :  

- Pose de nombreux kilomètres de canalisation assurant ainsi une protection contre 
l’incendie la réhabilitation des canalisations anciennes,  

- Pose d’une clôture pour protéger le périmètre immédiat de la source 
- Pour compléter la sécurisation du périmètre immédiat, les locaux de captage, les 

réservoirs d’eau et la bâche de reprise de la station de pompage ont été équipés 
de système d’alarme anti-intrusion  

- Création d’un réservoir Peisservin et un périmètre de sécurité avec alarme anti-
intrusion 

- Création d’un forage 2015 à 2022 et  sa mise en service   
Sur l’exercice 2024 le service a :  
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- Le service des eaux, créé depuis 1967, est présidé par Madame Catherine 
VENTURINO GABELLE maire de Barjols, assisté par deux Agents de 
Maîtrise principal, secondé, par trois Adjoints techniques et un adjoint 
administratif principal, sous le contrôle du Directeur des collectivités de la 
commune. 

- En plus de l’outil informatique, le service dispose de matériel bien adapté, à savoir 
un petit camion VL, un fourgon, un compresseur, une tractopelle, un stock important 
de pièces pour l’entretien des réseaux, un détecteur de métaux et de canalisations, 
un photomètre pour lire trois à quatre fois par semaine le chlore libre contenu dans 
l’eau de distribution, d’un altimètre, un chargeur de batterie, un terminal portable pour 
la relève des compteurs. 

- Les abords du périmètre immédiat situés dans le périmètre rapproché, et 
nettoyage de la deuxième zone du forage.  

- Créé 4 nouveaux raccordements au réseau AEP,  
- Réhabilité 25 branchements. 
- Déposé et répondu à 70 DT/DICT 
- Procédé à 6 interventions sur l’unité de traitement de l’eau potable  
- Réalisé 40 interventions suite à des fuites sur fontainerie,  
- Nettoyé trois fois par an les fontaines et les lavoirs 
-  Changer poteau incendie 1 ,  
- Recherche de fuite sur le réseau d’eau  
- Nombre de compteurs changés 60 
- Sortie astreinte 35 

 
-  Mise à jour d’un Schéma Directeur d’Alimentation en Eau Potable 

 
 TRAVAUX EN 2024 
*Schéma directeur d’eau potable . 

  
           * Installation de compteurs de distribution et de sectorisation reliés à une télégestion 
permettant un suivi quotidien de la consommation en cours. 
 

 

Délai maximal d’ouverture des branchements pour les nouveaux abonnés définis 

par le service (D151.0) 
Indicateur descriptif du service que caractérise le niveau d’engagement de résultat de l’opérateur. 
 

L’article 7 du règlement municipal stipule : « Le service des eaux est tenu de fournir de l’eau à tout 

candidat à l’abonnement remplissant les conditions énoncées au présent règlement, dans un délai de 

8 jours suivant la signature de la demande d’abonnement s’il s’agit d’un branchement existant » 
 

Degré de fiabilité : A 
 

Évolution de l’indicateur D151.0 

Année : 2020 2021 2022 2023 2024 
Délai ouverture : 8 8 8 8 8 

 

Taux de respect du délai maximal d’ouverture des branchements pour les 

nouveaux abonnés (P152.1) 
Cet indicateur permet d’évaluer le respect des engagements de délai d’ouverture des branchements 

d’eau potable. Le calcul s’applique aux branchements neufs (hors délai de réalisation) et aux remises 

en service des branchements existants fonctionnels. 



27 

 

 

Nbr d’ouvertures de branchements réalisées dans les délais 8 
Taux : 100 % 

Nbr total d’ouvertures 8 
 

Degré de fiabilité : A 
 

Évolution de l’indicateur P152. 

Année : 2020 2021 2022 2023 2024 

Taux respect délai : 100 100 100 100 100 

 

 

Taux d’occurrence des interruptions de service non programmées (P151.1) OK 
Mesure la continuité du service d’eau potable, afin d’en apprécier le bon fonctionnement. Il s’agit du 

nombre d’interruption du service ayant affecté plus d’un abonné par 1000 abonnés du service. 
 

Nbr de coupures d’eau non programmées 2 
Taux : 0.0075 

Nbr d’abonnés 2655 

 
Degré de fiabilité :  

Évolution de l’indicateur P151.1 

Année : 2020 2021 2022 2023 2024 

Taux interruption 

: 

0.00039 0.00039 0.0038 0.0038 0.0075 

 

Taux de réclamations (P155.1) 
Traduction de manière synthétique du niveau d’insatisfaction des abonnés au service de l’eau. Cet 

indicateur reprend les réclamations écrites de toute nature relatives au service de l’eau, à l’exception 

de celles qui sont relatives au niveau du prix. Elles comprennent notamment les réclamations 

réglementaires, y compris celles qui sont liées au règlement du service. 

 

Nbr de réclamations laissant une trace écrite 1 
Taux : 0.00037% 

Nbr d’abonnés  2655 
 

Degré de fiabilité : A 
Évolution de l’indicateur P155.1 

Année : 2020 2021 2022 2023 2024 

Taux réclamation  0.0039 0.0039 0.00038 0.00038 0.00037 

1.3 Les finances du service  
 

La facture d’eau est unique elle comporte les taxes fixes de l’année n-1 et les consommations 
de l’année 2024-2025 
 

Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 (D102.0) 
 

Exercice 2024 – Prix en euro par m3 1,49€ 
Évolution : 00.00% 

Exercice 2025 – Prix en euro par m3 1,49 € 

 
Degré de fiabilité : A 

 
Évolution de l’indicateur D102.0 
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Année : 2021 2022 2023 2023 2024 

Prix TTC : 1.49 1.49 1.49 1.49 1.49 

 
 

 Exercice 2023 Exercice 2024 

Prix HT Taux TVA Prix HT Taux TVA 

DISTRIBUTION DE L’EAU 
Abonnement annuel : 
 

41,00 € 5,5 % 41,00 € 5,5 % 

Location compteur : 
 

30,00 € 5,5 % 30,00 € 5,5 % 

Prix au m3 : 
 

0,90 € 5,5 % 0,90 € 5,5 % 

ORGANISMES PUBLICS – AGENCE DE L’EAU  

Redevance Pollution de l’Eau Domestique (m3) : 
 

0,29 € 5,5 % 0,29 € 5,5 % 

Redevance Prélèvement sur la ressource en eau : 
 

0,10 € 5,5 % 0,10 € 5,5 % 

 

Durée d’extinction de la dette de la collectivité (P153.2) 

Apprécie les marges de manœuvre de la collectivité en matière de financement des investissements et 

d’endettement. 

Encours total de la dette : 

(montant du capital restant dû au titre des 

emprunts contractés) 

513 731  

Nombre  

d’années : 
58.98 % Épargne annuelle brute : 

(recettes réelles – dépenses réelles incluant le 

montant des intérêts des emprunts à l’exclusion 

du capital remboursé) 

8710 

 
Degré de fiabilité : A 

 

Évolution de l’indicateur P153.2 

Année : 2020 2021 2022 2023 

Durée dette: 5.33 3.10 3.50 8.2 

 

 

Taux d’impayés sur les factures d’eau de l’année précédente (P154.0) 

 
Mesurer l’efficacité du recouvrement, dans le respect de l’égalité de traitement. 

Montant restant au 31/12/2018 sur les factures émises au cours de l’année 2019. 

 

Montant d’impayés au titre de l’année 2024 au 

31/12/2024 

 

79 335 
Taux 

d’impayés : 
14.4% Chiffre d’affaire facturé au titre de l’année 2024 

(hors travaux, frais création/résiliation 

abonnement) 

547 192 

 
Degré de fiabilité : A 

Évolution de l’indicateur P154.0 

Année : 2021 2022 2023 2024 

Taux d’impayés 

: 

8.04 6.7 10.7 14.4 
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Montant des abandons de créances ou des versements à un fond de solidarité 

(P109.0) 
Cet indicateur mesure l’impact du financement des personnes en difficultés. 

 

Montant abandons de créance 2024 2645 € 

Montant (€/m3) : 0.010 
Montant des versements au Fond de Solidarité 

Logement 
0 € 

Volume facturé en 2024(m3) 260 515 

 

Degré de fiabilité : A 
 

Abandon de créance : à caractère social, voté au cours de l’année par l’assemblée délibérante de la 

collectivité 

Versements : effectué par la collectivité au profit d’un fonds créé en application de l’article L.461-4 

du code de l’action sociale et des familles pour aider les personnes en difficulté (Fonds Solidarité 

Logement,…) 

 

Évolution de l’indicateur P109.0 

Année : 2020 2021 2022 2023 2024 

Abandons de 

créances : 

0.03 0 0 0 0.010 

 

Le montant des abandons de créances non pas été voté par choix en 2024 pour réaliser des 
poursuites avec le trésor public plus poussées. 
 

1.4 Synthèse des indicateurs de performance du service public d’eau potable 
 

Indicateur descriptifs des services 
D101.0 Estimation du nombre d’habitants desservis 3006 

D102.0 Prix TTC au m3 pour 120 m3 1,49 € 

D151.0 
Délai maximal d’ouverture des branchements pour les nouveaux 

abonnés définis par le service 
8 Jours 

Indicateur de performance 

P101.1 

Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés 

au titre du contrôle sanitaire par rapport aux limites de qualité pour ce 

qui concerne la microbiologie 

100 % 

P102.1 

Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés 

au titre du contrôle sanitaire par rapport aux limites de qualité pour ce 

qui concerne les paramètres physico-chimiques 

100 % 

P103.2 B 
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau 

potable 
105 P 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 80.20% 

P105.3 Indice linéaire des volumes non comptés 4.5 % 

P106.3 Indice linéaire de perte en réseau 6.49 % 

P107.2 Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable 5.11% 

P108.3 Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau 100 % 

P109.0 
Montant des abandons de créances ou des versements à un fond de 

solidarité 
0.010 € 
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P151.1 Taux d’occurrence des interruptions de service non programmées 0.00075‰ 

P152.1 
Taux de respect du délai maximal d’ouverture des branchements pour 

les nouveaux abonnés 
100 % 

P153.2 Durée d’extinction de la dette de la collectivité 58.98% 

P154.0 Taux d’impayés sur les factures d’eau de l’année précédente 14.4% 

P155.1 Taux de réclamations 0.00037% 

 

 

 

 

 

2 Le service de l’assainissement collectif 
Le service de l’assainissement est une régie directe, avec autonomie financière mais sans la 
personnalité morale. Il reste donc sous l’autorité de Mr Le Maire. 

2.1 Patrimoine de la collectivité 

2.1.1 Le réseau de collecte des eaux usées 

 

 

Le réseau d’égout s’étend sur 23470 mètres de 
canalisation fibrociment (33% du linéaire), de 
PVC et de fonte (60% du linéaire), de grés (4% 
du linéaire). 1775 abonnés y sont raccordés, 
ce qui représente environ 2 421 personnes. 
 

La topographie et l’urbanisation diffuse autour 
du village sont des facteurs ayant limité le 
nombre d’abonnés à l’assainissement. 
Le réseau est de type séparatif. Compte tenu 
de la topographie, les effluents collectés 
s’écoulent gravitairement jusqu’à la station 
d’épuration. cinq postes de refoulement ont été 
installés pour raccorder des zones restreintes 
situées en contrebas. 
 
Le réseau d’eaux usées communal de 
Tavernes est connecté à celui de Barjols cela 
represente 646 abonnés.  
La limite entre le réseau de Tavernes et celui 
de Barjols est fixée par un point de mesures de 
débit en poste fixe, situé à proximité du 
captage des Paluds. 
 

 

   Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées (P201.1) 
Cet indicateur permet d’apprécier l’état d’équipement de la population et de suivre l’avancement des 

politiques de raccordement pour les abonnés relevant du service assainissement collectif. 

Nbr d’abonnés desservis 1775 
Taux de 

desserte : 
100 Nbr potentiel d’abonnés de la zone relevant de 

l’assainissement collectif 
1775 
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Degré de fiabilité : B 
 

Évolution de l’indicateur P201.1 

Année : 2020 2021 2022 2023 2024 

Taux de desserte 

: 

100 100 100 100 100 

 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux 

usées (P202.2B) 
Cet indicateur permet d’évaluer le niveau de connaissance des réseaux d’assainissement, s’assurer de 

la qualité de la gestion patrimoniale, et suivre leur évolution. 

 

 Indice 

A - Plan du réseau  

Existence d’un plan de réseau 10 

Mise à jour au moins annuelle 10 

B – Inventaire des réseaux  

Existence et mise à jour d’un inventaire des réseaux 10 

Matériaux et diamètres connus pour 70% à 79,9% du linéaire 10 

Dates ou périodes de pose connues pour 50% à 59,9% du linéaire 10 

C – Informations complémentaires sur les éléments constitutifs du réseau et les 

interventions sur le réseau 

 

L’altimétrie des canalisations est précisée sur les plans 5 

Localisation des ouvrages annexes 10 

Mise à jour annuelle des équipements électromécaniques 10 

Localisation des branchements sur la base du plan cadastral 0 

Localisation et identification des interventions 10 

Programme d’enquête et d’auscultation du réseau 5 

Existence d’un plan pluriannuel de renouvellement des canalisations 10 

TOTAL 95 
 

 
Degré de fiabilité : A 

 

Évolution de l’indicateur P202.2B 

Année : 2020 2021 2022 2023 2024 

Indice réseau 

: 

37 75 85 90 95 

 

Depuis 2013, la valeur de l’indicateur a évolué car la méthode de calcul a été modifiée pour 
atteindre une meilleure précision au point prêt (1point par tranche de 10% de connaissance 
de réseau). Seuls les points des parties A et B ont été pris en compte car le descriptif détaillé 
n’est pas considéré comme établi (seuil de 40 points non atteint). 
 

 

Nombre d’autorisations de déversement d’effluents d’établissements industriels 

au réseau de collecte des eaux usées (D202.0) 
Indicateur descriptif du service, qui permet d’apprécier le degré de maîtrise des déversements d’eaux 

usées non domestiques dans le réseau de collecte. 

 

Nbr d’autorisations de déversement d’effluents industriels 0 

 

Degré de fiabilité : A 
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Aucun établissement industriel n’est présent sur le territoire de la commune de Barjols. Les 
hôtels/restaurants raccordés au réseau d’assainissement collectif non pas, à ce jour, fait 
l’objet d’une autorisation de déversement. 

 

 

Taux de débordement des effluents dans les locaux des usagers (P251.1) 
L’indicateur mesure un nombre d’évènements ayant un impact direct sur les habitants, de par 

l’impossibilité de continuer à rejeter les effluents au réseau public et les atteintes portées à 

l’environnement (nuisances, pollution). Il a pour objet de quantifier les dysfonctionnements du service 

dont les habitants ne sont pas responsables à titre individuel. 

 

 

 
Nbr d’abonnés desservis 1775 Taux de 

débordement 

: 

0 % 
Nbr de demande d’indemnisation 0 

 

Degré de fiabilité : A 
 
 
 
 

Évolution de l’indicateur P251.1 

Année : 2021 2022 2023 2024 

Taux de 

débordement : 

0 0 0 0 

 

Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des interventions fréquentes 

de curage par 100 km de réseau (P252.2) 
L’indicateur donne un éclairage sur l’état et le bon fonctionnement du réseau de collecte des eaux 

usées à travers le nombre de points sensibles nécessitant des interventions d’entretien spécifiques ou 

anormalement fréquentes (minimum deux par an). 

 

Le réseau des carmes à été réhabilité en régie c’était n’autre point noir. 

 

Linéaire de réseau (km 23.456 Nbr de 

points par 

100 km : 

0.042% 
Nbr de points noirs  1 

 

Degré de fiabilité : B 
 

Évolution de l’indicateur P252.2 

Année : 2020 2021 2022 2023 2024 

Nbr de points / 100 

kms: 

8.50 8.50 8.50 8.5 0.042 

 

Taux moyen de renouvellement des réseaux de collecte des eaux usées (P253.2) 
Complète l’information sur la qualité de la gestion du patrimoine du service donné par l’indice de 

connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées. Il correspond au 

linéaire renouvelé sur les 5 dernières années (hors branchements). 
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Année Adresse Linéaire (ml) 
   

   

2019 Menstraste  12 

2020 Rue du bœuf et place du grenier extension rue des jardins 166 

2021 Impasse les Toutouires et Capitaine Vincens  140 

2022 RAS 0 

2023 Rue du réal  110 

 Allée louis Pasteur 70 

2024 RAS 0 

 TOTAL 498 
   

   

 Taux moyen de renouvellement :   1.04 % 

 
Degré de fiabilité : B 

 
 
 
 
 

Évolution de l’indicateur P253.2 

Année : 2020 2021 2022 2023 2024 

Taux 

renouvellement: 

0.40 0.49 3.8 4.25 1.04 

 

Taux de réclamations (P258.1) 
Traduction de manière synthétique du niveau d’insatisfaction des abonnés au service de 

l’assainissement collectif. 
 

Nbr de réclamations laissant une trace écrite 0 
Taux : 0 ‰ 

Nbr d’abonnés 1775 
 

Degré de fiabilité : A 
 

Évolution de l’indicateur P258.1 

Année : 2020 2021 2022 2023 2024 

Taux de 

réclamations : 

0.05 0.05 0.05 0.05 0 

 

 

 

Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte des 

eaux usées (P255.3) 
L’indicateur mesure le niveau d’investissement du service dans la connaissance des rejets au milieu 

naturel par les réseaux d’assainissement, en temps sec et en temps de pluie (hors pluies 

exceptionnelles) 
 

 Indice 

Points 

A – Éléments communs à tous types de réseaux  



34 

 

Identification sur plan et visite de terrain pour localiser les points de rejets potentiels aux 

milieux récepteurs 
20 

Évaluation sur carte et sur une base forfaitaire de la pollution collectée en amont de chaque 

point potentiel de rejet 
10 

Réalisation d’enquêtes de terrain pour reconnaître les points de déversements et mise en 

œuvre de témoins de rejet au milieu pour identifier le moment et l’importance du 

déversement 

20 

Réalisation de mesures de débit et de pollution sur les points de rejet, suivant les 

prescriptions définies par l’arrêté du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au transport et au 

traitement des eaux usées des agglomérations d’assainissement 

0 

Réalisation d’un rapport présentant les dispositions prises pour la surveillance des 

systèmes de collecte et des stations d’épuration des agglomérations d’assainissement et 

les résultats en application de l’arrêté du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au transport et 

au traitement des eaux usées des agglomérations d’assainissement 

20 

Connaissance de la qualité des milieux récepteurs et évaluation de l’impact des rejets sur 

le milieu récepteur 
10 

B – Pour les secteurs équipés en réseaux séparatifs ou partiellement séparatifs  

Évaluation de la pollution déversée par les réseaux pluviaux au milieu récepteur, les 

émissaires concernés devant drainer au moins 70 % du territoire desservi en amont, les 

paramètres observés étant a minima la pollution organique (DCO) et l’azote organique 

total 

0 

C – Pour les secteurs équipés en réseaux unitaires ou mixtes  

Mise en place d’un suivi de la pluviométrie caractéristique du système d’assainissement 

et des rejets des principaux déversoirs d’orage 
5 

TOTAL 85 

Indice obtenu en faisant la somme des points indiqués dans les tableaux A, B et C ci-dessous. Les 

indicateurs des tableaux B et C ne sont pris en compte que si la somme des indicateurs mentionnés 

dans le tableau A atteint au moins 80 points. Pour des valeurs de l’indice comprises entre 0 et 80, 

l’acquisition de points supplémentaires est faite si les étapes précédentes sont réalisées, la valeur de 

l’indice correspondant à une progression dans la qualité de la connaissance du fonctionnement des 

réseaux.  
 

Degré de fiabilité : A 
 

Évolution de l’indicateur P255.3 

Année : 2020 2021 2022 2023 2024 

Indice connaissance 

rejet: 

70 70 75 85 85 

 

Conformément au récépissé de déclaration relatif à la construction de la station d’épuration  
et afin de contrôler l’impact des rejets sur la qualité bactérienne du milieu récepteur, de 
mesurer et de contrôler l’efficacité du traitement tertiaire, des mesures bactériologiques sont 
réalisées sur les eaux de l’eau salée. Les paramètres suivis sont les streptocoques fécaux et 
les coliformes thermotolérants. La fréquence des mesures et les stations de suivis sont 
identiques au suivi physico-chimiques de l’eau : 4 mesures annuelles, dont trois en période 
estivale (traitement par UV en service), sur 3 stations de suivi (1 à l’amont et 2 à l’aval) 
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2.1.2 La station d’épuration 

 
La station d’épuration traite les eaux usées des communes de Barjols et Tavernes; cette 
unité, d’une capacité de 6 000 EH, est de type « boues activées à aération prolongée ».  
 

Elle traite environ 628 m3/jour d’eaux usées, ce qui représente, sur la base de 200 l/h/j une 
population raccordée de 3 139 personnes.  
 

La synthèse des analyses effectuées dans le cadre de l’autosurveillance se trouve en annexe 
 

Débit (entrée station) 
 

 Débit journalier 

moyen sur 

l’année 

Débit journalier 

maximal sur l’année 

Débit journalier 

minimal sur l’année 

Valeur en m3/j 588.51 2782 maxi 

10/03/2024 

353   mini 

05/11/2024 % du nominal 6000 

EH 
49.88 231.83 29.42 

 

La charge hydraulique moyenne représente 2532.32 EH sur la base 200l/h/j 
 
 
Le débit maximum survenu le 1 Novembre a pour origine une période pluvieuse importante 
(181 mm et 65 mn en  48h). Durant cet évènement, aucun rejet d’eaux usées dans le milieu 
naturel n’a eu lieu 
 

 

 

Charges reçues (P203.3) 
 

 Charge 

polluante 

moyenne reçue 

Charge polluante 

maximale sur l’année 

Charge polluante 

minimale sur l’année 

Valeur en Kg de DBO5/j 198.94 300.51 
06/08/2024 

109.41 
06/05/2024 

% du nominal 6000 EH 55.26 83.48 30.39 

La charge organique moyenne reçue représente 3315.61  EH sur la base de 60 g/h/j. 
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Degré de fiabilité : A 
Évolution de l’indicateur P203.3 

Année : 2020 2021 2022 2023 2024 

Charges moyennes 

reçues : 

201.33 192 170.85 189.16 198.94 

 
 
La boue produite par l’épuration des eaux usées est transformée en compost qui est 
revalorisé en agriculture. L’opération est intégralement réalisée par un prestataire de service 
sur le site de traitement à Manosque. « Alliance environnement » 
 

Le service assure l’exploitation et la maintenance des instruments de mesures nécessaires 
à l’autosurveillance de la station d’épuration 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Quantité  de boues issues des ouvrages d’épuration (D203.0) 
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Indicateur descriptif du service qui permet de quantifier les quantités de pollution extraite des eaux 

Degré de fiabilité : A 
 
 
 
 

Évolution de l’indicateur D203.0 

Année : 2019 2020 2021 2022 2023 2024 

Qté boues 

produites : 

53.87 47.62 31.44 35.27 42.12 54.53 

(Tonnes- Matières sèches) produit destiné à l’évacuation pour la saur ; évacuée en 

partie pour favoriser le mélange boue sèche/fraiche dans la serre. L’évacuation sur lits 

de roseaux n’es pas destinée au centre de compostage (voir 2017) 
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Production annuelle de boues 
 
 

 
 
Traitement des boues 
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Taux de boues issues des ouvrages d’épuration évacuées selon des filières 

conformes à la réglementation (P206.3) 
L’indicateur mesure le niveau de maîtrise de l’opérateur dans l’évacuation des boues issues du 

traitement des eaux usées. 

 
Tonnes de MS admises par une filière conforme 58.75 

Taux : 100 % 
Tonnes de MS évacuées 58.75 

 
Degré de fiabilité : A 

 
Évolution de l’indicateur P206.3 

Année : 2019 2021 2022 2023 2024 

Taux boue : 100 100 100 100 100 

 
les boues ont été envoyées vers les lits de séchage plantés de roseaux. 91.88 % des boues 
ont été évacuées vers le centre de traitement « Durance compost » géré par la société 
SAUR.  
 

Conformité des performances des équipements d’épuration au regard des 

prescriptions de l’acte individuel pris en application de la police de l’eau (P254.3) 
Cet indicateur contrôle l’efficacité du traitement des eaux usées par le pourcentage de bilan sur 24h 

réalisés dans le cadre de l’autosurveillance. 

La conformité du bilan est évaluée vis-à-vis des concentrations énoncées dans l’arrêté ministériel. 

 

 

 

Niveau de rejet à respecter : 
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Source Arrêté ministériel du 22 juin 2007 

 DBO5 DCO MES NGL Pt Coliformes 

Concentration maximale (mg/l) 25 125 35 15 2 2000 UFC/100ml 

Rendement minimum (%) 70 75 90 70 80  

BILAN DE L’AUTO SURVEILLANCE  

Nbr de bilans réalisés 12 
Pourcentage : 91.66% 

Nbr de bilan conforme par rapport à l’arrêté ministériel 11 

 

Degré de fiabilité : A 
 

Évolution de l’indicateur P254.3  

Année : 2019 2020 2021 2022 2023 2024 

Taux conformité : 50 83.3 91.66 91.66 91.66 91.66 

 
 

Rappel : Une non-conformité est définie par la présence d'au moins un paramètre dont 

l’analyse dépasse le seuil de rejet et ne respecte pas les rendements, conformément à l'arrêté du 

22 juin 2007. 

Selon cet arrêté, un dépassement de la valeur PT est autorisé une fois par an, tant en 

rendement qu'en seuil de rejet, ce qui correspond à une seule non-conformité pour ce 

paramètre. 

La Non-conformité est le : 7 mars 2024, l’élimination du PT a été difficile en raison du manque 

de chlorure ferreux. Par ailleurs, la quantité maximale rentrée de l’année a été atteinte le 3 

juin, avec 7,75 kg/j, soit 14,40 mg/l. D'autre part, le chlorure ferreux a montré une meilleure 

efficacité d’élimination. 

 

Dépassement par rapport au niveau de rejet requis 
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- En 2024  les agents du service ont réalisés 4  interventions durant les astreintes sur le réseau E.U. 

B.2 – Les travaux réalisés sur le système de collecte en 2024 
 

•  Maintenance majeure des 12 000 heures prévue sur la centrifugeuse au cours de l’année. 

     Révision essentielle en atelier Andritz (ROTOR + 12 000 h). 

•  Curage d’un lit de roseaux supplémentaire, accompagné d’analyses et d’un plan     

d’épandage en prévision de cette intervention. 

•  Retour en usine prévu pour une durée maximale d’une semaine. 
 
 

B.4 – L’entretien du système de collecte 2024 
 

B.4.1 – Récapitulatif des opérations d’entretien (voir B.2 et B.3) : 
 

+ Entretien et nettoyages des postes de relevages de la commune toutes les semaines La topographie et 
l’urbanisation diffuse autour du village sont des facteurs ayant limité le nombre d’abonnés à l’assainissement. 

- Le réseau est de type séparatif. Compte tenu de la topographie, les effluents collectés s’écoulent 
gravitairement jusqu’à la station d’épuration. Six postes de refoulement ont été installés pour 

raccorder des zones restreintes situées en contrebas 

 

B.4.2 – Quantités et destinations des sous-produits évacués au cours de l’année 2024 : 
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Sous-produits évacués 
Quantité brute 

en masse ou volume 
(préciser l’unité) 

Destination(s) 
En cas de destinations multiples, indiquer la 

répartition entre les destinations. 

Refus de dégrillage Total : 16.11 M3  Centre d’enfouissement technique 

Sables Total : 18.27 M3 Centre d’enfouissement technique 

Huiles / Graisses 
Voir message page 

suivante  
(Voir message page suivante) 

Matières de curage Aucune  
(Un curage de la cuve de la vis des sables 
du Ro5 sera prévu pour une maintenance 

de celle-ci) 

 
 
 

La date retenue pour la non-conformité sur les paramètres de bactériologie est 

également le 7 mars 2024. 
 

Deux analyses complémentaires en entrée et sortie de station sur la toxicité des effluents ont été 
réalisées 

 
 Prélèvement du 5 Avril 2024 Prélèvement du 6 Mai 2024 

Analyses Entrée Sortie Entrée Sortie 

     

Physicochimiques 

AOX dissous après filtration (mg/l) 0.23 0.54 0.22 1.23 

     

Ecotoxicologiques 

Daphnies CE 50 24h (%) >90 >90 62.6 1.9 

Teneur en Equitox (/m3) <1 <1 1.6 53 

     

METOX 

Arsenic total (µg/l) <0.004 <0.004 <0.004 <0.004 

Cadmium total (µg/l) <0.001 <0.001 <0.001 <0.001 

Chrome total (µg/l) <0.005 <0.005 <0.005 <0.005 

Cuivre total (mg/l) 0.054 <0.005 0.055 <0.005 

Nickel total (µg/l) 0.004 <0.004 <0.004 <0.004 

Plomb total (µg/l) 0.004 0.002 0.002 <0.002 

Zinc total (mg/l) 0.151 0.012 0.150 0.018 

Mercure total (µg/l) 0.200 <0.05 0.194  <0.05 

 

Les finances  
 

La commune de barjols a choisi simplifier la gestion de la facturation du service de l’eau 

et de l’assainissement, il n’y a plus qu’une facture qui réunira les taxes fixes de l’année 

ainsi que les consommations de l’année n-1. 
 

Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 (D204.0) 
 

Exercice 2023 – Prix en euro par m3 2,05 € 
Évolution : 0 

Exercice 2024– Prix en euro par m3 2.05€ 
 

Degré de fiabilité : A 
 

Évolution de l’indicateur D204.0 



44 

 

Année : 2020 2021 2022 2023 2024 

Prix TTC : 2.41 2.41 2.41 2.41 2.41 
 

 

 
 

2.05 Exercice 2024 

 

Exercice 2025 

Prix HT Taux TVA Prix HT Taux TVA 

COLLECTE ET TRAITEMENT DES EAUX USÉES 
Abonnement annuel : 
 

41,72 € 10,0 % 41,72 € 45.89 

Prix au m3 : 
 

1,70 € 10,0 % 1,70 € 1.87 

ORGANISMES PUBLICS – AGENCE DE L’EAU  

Redevance Modernisation des réseaux de 

collecte 

0.16 10 % 0.016 0.016 

 

Durée d’extinction de la dette de la collectivité (P256.2) 
Apprécie les marges de manœuvre de la collectivité en matière de financement des investissements et 

d’endettement 
 

Encours total de la dette : 

(montant du capital restant dû au titre des 

emprunts contractés) 

281 176 € 

Nombre 

d’années : 
3.2% Épargne annuelle brute :  

(recettes réelles – dépenses réelles incluant le 

montant des intérêts des emprunts à l’exclusion 

du capital remboursé) 

86391 

 

Degré de fiabilité : A 
 

Évolution de l’indicateur P256.2 

Année : 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

Durée dette : 1.53 6.57 7.64 5.50 14.49 -9.88 3.2 

 

Taux d’impayés sur les factures d’eau de l’année précédente (P257.0) 
Mesurer l’efficacité du recouvrement, dans le respect de l’égalité de traitement 

Montant restant au 31/12/2023 sur les factures émises au cours de l’année 2023. 

Montant d’impayés au titre de l’année 2024  au 

31/12/2024 
124 954€ 

Taux d’impayés : 28% Chiffre d’affaire facturé au titre de l’année 2024 

(hors travaux, PRE, frais création/résiliation 

abonnement) 

446.201€ 

 

Degré de fiabilité : A 
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Évolution de l’indicateur P257.0 

Année : 2019 2020 2021 2022 2023 2024 

Taux impayés: 3.50 7.38 11.04 8.16 27.4 3.57 

 

Montant des abandons de créances ou des versements à un fond de solidarité 

(P207.0) 
Cet indicateur mesure l’impact du financement des personnes en difficultés. 
 

Montant abandons de créance 2024 3169€ 

Montant (€/m3) : 0.23% 
Montant des versements au Fond de Solidarité 

Logement 
0 

Volume facturé en 2024 (m3) 134 695 
 

Degré de fiabilité : A 
 

Abandon de créance : à caractère social, voté au cours de l’année par l’assemblée délibérante de la 

collectivité 

Versements : effectué par la collectivité au profit d’un fonds créé en application de l’article L.461-4 

du code de l’action sociale et des familles pour aider les personnes en difficulté (Fonds Solidarité 

Logement,…) 

Évolution de l’indicateur P107.2 

Année : 2020 2021 2022 2023 2024 

Abandons de 

créances %: 

0.056 0 0 0 0.23 

 

2.4 Synthèse des indicateurs de performance du service public de 
l’assainissement collectif 

 

Indicateur descriptifs des services 

D 201.0 Nombre d’habitants desservis par le réseau de collecte 1755 

D202.0 
Nombre d’autorisations de déversement d’effluents d’établissements 

industriel au réseau de collecte des eaux usées 
0 

D203.0 Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration (T de MS) 58.75% 

D204.0 Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 2.05 € 

Indicateur de performance 
P201.1 Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées 100 % 

P202.2 B    
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de 

collecte des eaux usées 
85% 

P203.3 
Conformité de la collecte des effluents aux prescriptions définies aux 

prescriptions nationales issues de la directive ERU 
198% 

P206.3 
Taux de boues issues des ouvrages d’épuration évacuées selon des 

filières conformes à la réglementation 
100 % 

P207.0 
Montant des abandons de créances ou des versements à un fond de 

solidarité  
0.023€/m3 

P251.1 Taux de débordement des effluents dans les locaux des usagers 0 ‰ 

P252.2 
Nombre de point du réseau de collecte nécessitant des interventions 

fréquentes de curage par 100 km de réseau 
0.042% 
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P253.2 
Taux moyen de renouvellement des réseaux de collecte des eaux 

usées 
1.04% 

P254.3 

Conformité des performances des équipements d’épuration au regard 

des prescriptions de l’acte individuel pris en application de la police 

de l’eau 

91.66% 

P255.3 
Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de 

collecte des eaux usées 
85 

P256.2 Durée d’extinction de la dette de la collectivité 3.02% 

P257.0 Taux d’impayés sur les factures d’eau de l’année précédente 28% 

P258.1 Taux de réclamations 0.00 ‰ 
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ANNEXES 
 

 
- Facture eau et assainissement – Exercice 2024 

 

- Budgets des services de l’eau et de l’assainissement 2024 
 

- Autosurveillance 2024 
 

- Note d’information de l’Agence de l’Eau RMC 
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COMPTE ADMINISTRATIF  DES SERVICES DE L’EAU ET DE 

L’ASSAINISSEMENT  (MANDAT EMIS) 

 

 

 

 

EXERCICE 2024 

 
DEPENSES FONCTIONNEMENT 

 

Libellé Budget Eau Budget Ass 

Charges à caractère général 104 074 € 197 812 € 

Charges de personnel 279 814 € 90 508 € 

Dépenses imprévues 
0 € 0€ 

Charges exceptionnelles 
1248 € 45 788 € 

Charges gestion courante 
11 040 € 3 661 € 

 

Charges financières 
12  258 €  8 554€ 

Atténuation de produits  89 796 € € 0 

Dotations Amortissement 0 € 0€ 

Résultat reporte 0 € 0 

TOTAL DÉPENSES  498 233 € 359 810 € 
 

  

RECETTES FONCTIONNEMENT 

 

Libellé Budget Eau Budget Ass 

Ventes produits 502 405€ 426 647 € 

Opération d’Ordre 0€ 0€ 

Autres produits gestion courante 3 733 € 435 € 

Atténuation de charges 36 666€ 0€ 

Résultat reporté 0 € 0€ 

TOTAL RECETTES 543 222 € 427 082€ 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



49 
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 C.2.2 – La pollution entrant dans le système de traitement en kg/j en 2024 : avec les valeurs  

(totales, moyennes, minimum et maximum, indiqués en vert et rouge ; jaune = Non 

conforme)." 

 
Date 

d’analyses Nombre   TOTAL DES CHARGES ENTRANTES en kg/j 

Et moi de jours Débit E DBOnd DCOnd MEST NTK N-NH4 N-NO2 N-NO3 NGL PT 

9 Janvier 31 449,00 237,97  361,00  61,96             

7 Février 28 437,00 166,06  498,18  305,90             

7 Mars 31 604,00 199,32  485,62  59,80  49,53  49,41  0,03  0,60 50,16  5,44  

5 Avril 30 796,00 206,96  455,31  218,10             

6 Mai 31 521,00 109,41  437,12  180,27             

3 Juin 30 538,00 220,58  356,69  253,94  52,24  48,37  0,03  0,54 52,80  7,75  

8 Juillet 31 582,00 192,06  514,49  65,77             

6 Août 31 567,00 300,51 405,97  288,04             

4 Septembre 30 603,00 186,93  294,26  267,73  54,03  48,30  0,03  0,60 54,66  6,29  

3 Octobre 31 521,00 177,14  467,86  300,10             

12 Novembre 30 572,00 228,80  434,72  264,26  63,49  59,49  0,03  0,57 64,09  7,41  

6 Décembre 31 425,00 161,50  375,70  98,60             

Total 6615,00 2387,24 5086,92 2364,46 219,29 205,56 0,12 2,32 221,72 26,88 

Moyenne 551,25 198,94 423,91 197,04 54,82 51,39 0,03 0,58 55,43 6,72 

Mini 425,00 109,41 294,26 59,80 49,53 48,30 0,03 0,54 50,16 5,44 

Maxi 796,00 300,51 514,49 305,90 63,49 59,49 0,03 0,60 64,09 7,75 

 
C.2.3 – La pollution déversée en tête de station en 2024: 

 

"Les effluents by-passés sont intermittents, présentent une faible concentration en pollution et 

ne sont pas mesurés, en raison du volume important d’eaux parasites." 
 

 C.2.4 – La pollution sortant du système de traitement en kg/j en 2024 : avec les valeurs  

(totales, moyennes, minimum et maximum, indiqués en vert et rouge ; jaune = Non 

conforme)." 

 
Date 

d’analyses et 
Mois Nombre   TOTAL DES CHARGES REJETEES en kg/j 

  de jours Débit S DBOnd DCOnd MEST NTK N-NH4 N-NO2 N-NO3 NGL PT 

9 Janvier 31 405,00 1,22  12,15  0,89              

7 Février 28 402,00 1,21  12,06  0,80              

7 Mars 31 583,00 1,75  19,24  12,24  7,40  7,40  0,19  4,14  11,73  2,10  

5 Avril 30 749,00 2,25  22,47  1,50              

6 Mai 31 510,00 1,53  15,30  1,02              

3 Juin 30 514,00 1,54  15,42  2,26  0,41  0,26  0,03  0,62  1,05  1,34  

8 Juillet 31 553,00 1,66  16,59  1,11              

6 Août 31 531,00 1,59  15,93  1,06              

4 Septembre 30 564,00 1,69  16,92  1,13  0,56  0,28  0,03  5,30  5,89  1,20  

3 Octobre 31 491,00 1,47  15,71  0,98              

12 Novembre 30 555,00 1,67  16,65  1,28  4,05  3,83  0,17  1,00  5,22  1,24  

6 Décembre 31 422,00 1,27  12,66  0,84              

Total 6279,00 18,84 191,10 25,12 12,43 11,77 0,41 11,06 23,89 5,87 

Moyenne 523,25 1,57 15,93 2,09 3,11 2,94 0,10 2,76 5,97 1,47 

Mini 402,00 1,21 12,06 0,80 0,41 0,26 0,03 0,62 1,05 1,20 

Maxi 749,00 2,25 22,47 12,24 7,40 7,40 0,19 5,30 11,73 2,10 
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